


DIRECTION DE LA FONCTION MILITAIRE ET DU PERSONNEL CIVIL.

ARRÊTÉ modifiant l’arrêté du 23 janvier 2001 relatif au concours externe unique de recrutement
d’élèves commissaires de l’armée de terre, de la marine et de l’air.

Du 11 janvier 2007

NOR D E F P 0 7 0 0 0 6 0 A

Texte modifié :

Arrêté du 23 janvier 2001 ( JO du 22 février, p. 2903 ; BOC, p. 1696. ; BOEM 332.1.2.2,
512.2.2, 763.5.2, 768.3) modifié.

Référence de publication : JO n° 21 du 25 janvier 2007, texte n° 12; JO/30/2007.

La ministre de la défense,
Vu l’arrêté du 23 janvier 2001, modifié par l’arrêté du 26 septembre 2002, relatif au concours externe unique
de recrutement d’élèves commissaires de l’armée de terre, de la marine et de l’air ;
Vu l’arrêté du 9 novembre 2004 relatif aux conditions médicales et physiques d’aptitude exigées des candidats
aux concours d’admission à l’École militaire supérieure d’administration et de management de l’armée de
terre et dans les écoles du commissariat de la marine et de l’air et des commissaires issus de l’École
polytechnique,

Arrête :

Art. 1er. L’arrêté du 23 janvier 2001 susvisé est modifié comme suit :
I. Le deuxième alinéa de l’article 2 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Seuls sont autorisés à concourir les candidats :

- réunissant les conditions particulières fixées au 1. de l’article 44 du décret du 22 décembre 1975
susvisé, au 1. de l’article 6 du décret du 19 août 1976 susvisé et au 1. de l’article 6 du décret du 12
mars 1984 susvisé ;

- remplissant les conditions médicales et physiques d’aptitude définies par l’arrêté du 9 novembre
2004 relatif aux conditions médicales et physiques d’aptitude exigées des candidats aux concours
d’admission à l’École militaire supérieure d’administration et de management de l’armée de terre et
dans les écoles du commissariat de la marine et de l’air et des commissaires issus de l’École
polytechnique, conformément aux articles 53 du décret du 22 décembre 1975 précité, 15 du décret du
19 août 1976 précité et 15 du décret du 12 mars 1984 précité ;

- ayant fait acte de candidature dans les formes et les délais prescrits par l’instruction et la circulaire
prévues à l’article 1er. »

II. Le deuxième alinéa de l’article 8 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Un entretien avec le jury portant sur tout sujet permettant d’apprécier les connaissances générales du
candidat, ses qualités de jugement et d’expression (durée : 20 minutes ; coeff. 8). »
III. L’article 10 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. 10.  I. Tout candidat qui ne se présente pas à l’une des épreuves écrites reçoit la note zéro pour cette
épreuve. Le candidat qui se présente après l’heure fixée pour le début de cette épreuve avec un retard de plus
de trente minutes n’est pas admis à composer et reçoit la note zéro pour cette épreuve.
Si le retard constaté est inférieur ou égal à trente minutes, le candidat est admis à composer. Il doit toutefois
faire la preuve avant le début des épreuves d’admission d’un motif de retard reconnu valable par le président
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du jury. Dans le cas contraire, il reçoit la note zéro pour cette épreuve.
En cas de retard ou d’absence à plus d’une épreuve, le candidat est exclu du concours pour l’année en cours,
par décision du président du jury.
II. Tout candidat qui, sans motif reconnu valable par le président du jury, ne se présente pas à l’une des
épreuves d’admission ou se présente après l’heure de convocation reçoit la note zéro pour cette épreuve. En
cas de retard à plus d’une épreuve d’admission, ou en cas de retard précédent lors des épreuves
d’admissibilité, il est exclu du concours pour l’année en cours par décision du président du jury.
Le candidat qui parvient à justifier son retard ou son empêchement peut être autorisé par le président du jury à
subir cette épreuve à une date ultérieure, obligatoirement avant la fin des épreuves orales. Lorsque
l’empêchement est d’ordre médical, cette décision est prise après avis du médecin des armées attaché à la
commission des épreuves sportives. »
IV. L’article 11 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. 11. Le candidat est soumis à la réglementation générale des concours. Le candidat convaincu de fraude
ou ayant des agissements volontaires nuisant au bon déroulement ou à la régularité du concours est exclu de
ce concours pour l’année considérée, par décision du président de jury.
Toute décision d’exclusion est immédiatement applicable et notifiée au candidat concerné dans les meilleurs
délais, par lettre recommandée avec accusé de réception. »
V. Le deuxième alinéa de l’article 12 est supprimé.

Art. 2. Les directeurs centraux du commissariat de l’armée de terre, du commissariat de la marine et du
commissariat de l’air sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui entrera
en vigueur pour le concours organisé en 2007 et ultérieurement, et sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 11 janvier 2007.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur de la fonction militaire et du personnel civil,

J. ROUDIÈRE.
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